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PREFET DE j,' AUDE 

DECISION 

portant subdélégation de signature de M. Philippe MERLE, directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Languedoc~ 

Roussillon~Midi-Pyrénées 

(Compétences départementales) 

Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Languedoc

Roussillon-Midi-Pyrénées 

vu la loi organique n082-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des commLUles, des 
départements et des régions; 

VU le décret na 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure; 

vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 

vu le décret n° 2009-360 du"31 mars 2009· relatif aux emplois de direction de l'administration territoriale de 
l'Etat; 

vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux miSSIOns des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi; 

vu le décret n° 2015~1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et dc 
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions administratives; 

VU le décret du 7 juillet 2014 portant nomination de Isabel DE MOURA, en qualité de responsable de 
l'unité départementale de l'Aude 

vu l'arrêté du 4 janvier 2016 portant organisation dc la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Languedoc-Roussillon-Midi
Pyrénées 

VU l'arrêté interministériel du 1er janvier 2016 nommant Philippe MERLE, ingénieur général des mines, 
directeur régional des entreprises, de la conCUlTence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la 
région Languedoc-RoussiJlon-Midi-Pyrénées, 

VU la décision du 11 janvier 2016 chargeant Jean DELIMARD, Michel DUCROT, Damie1111e VERGUIN, 
respectivement des pôlcs Concurrence, consommation, répression des fraudes, métrologie, Travail et 
Entreprises, emploi, économie 

VU l'arrêté préfectoral du 8 janvier 2016 d01111ant délégation de signature à Philippe Merle, directeur régional 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Langucdoc
Roussillon-Midi-Pyrénées, 
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